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Étretat, 
village fleuri

Les belles américaines 
viennent briller à Étretat

Des cloches pas si cloches !

Chères Étretataises, 
chers Étretatais, 
Je sais que nul n’est prophète 
en son pays et que personne ne 
fait l’unanimité. Partant de ce 
constat, je crois que nous n’avons 
pas à rougir de notre bilan depuis 
que nous sommes élus, en juillet 
2020, et dans un contexte difficile, 
COVID19-Ukraine et récession 
économique. 
Mais je tiens à réitérer ce que je 
vous ai dit lors des vœux et qui 
m’apparaît d’une importance 
capitale : notre budget, qu’il 
soit en fonctionnement ou en 
investissement, a augmenté de 
près de 40% sur trois ans.
Certes, nous avons enclenché des grands 
chantiers dont celui du club-house du golf et 
de l’église Notre-Dame de l’Assomption qui, 
l’un comme l’autre, étaient devenus urgents et 
prioritaires. 
Nous avons misé sur la jeunesse en nous 
attachant à l’école primaire dont trois classes 
ont été entièrement rénovées et que, pour 
l’heure, nous sommes sur le dossier du camping 
devenu vétuste et qui se devait d’être rénové 
pour être le camping d’une ville moderne et 
accueillante ; bien situé pour bien accueillir à 
Étretat, pour notre notoriété et notre image.
Enfin, nous sommes sur d’autres chantiers tout 
aussi urgents et prioritaires : 
• Agrandissement de la cantine scolaire : à 
mettre aux normes et en assurant qu’un seul 
service pour permettre aux enfants de prendre 
le temps de déjeuner avant la récréation. 
• La garderie, également pour redonner de 
l’espace à vos petits et leur donner à eux aussi 
de la modernité du confort et de la chaleur. 
• Cela passe aussi par une rénovation de l’espace 
des Tennis entouré d’un parc accueillant pour 
vos enfants et vous. 

• Le Clos Lupin, qui doit devenir avant tout un 
musée, donc changer son statut de maison 
d’artiste et de SPIC pour entrer parmi les 
lieux culturels. Il s’agit de traiter en premier 
l’urgence (rénovation du bâtiment principal, 
la mise aux normes et la sécurité des lieux, les 
accès de mobilité etc.) avec l’aide de la Région, 
du Département, de la DRAC, d’un appel aux 
dons par la création d’une association avec la 
Fondation du Patrimoine. 
Vous avez pu constater que les chantiers ouverts 
par la communauté urbaine pour remettre en 
fonction notre éclairage public ont été lancés 
récemment. La sécurisation et le stationnement 
de la RD 940, avenue Offenbach sont également 
en cours.  Tous ces travaux vont bon train.
Aussi dans le cadre des petites villes de Demain, 
nous avons à mettre en œuvre une autre 
politique, celle de faire participer le maximum 
d’habitants à la rénovation de leur(s) maison(s), 
dans une réhabilitation de votre habitat (privé 
et /ou collectif), pour leur rénovation avec l’aide 
de l’Agence Nationale pour l’Amélioration de 
l’Habitat (ANAH), obtenir les aides pouvant 
atteindre 80% (en fonction de vos revenus) 

même si votre logement est 
loué à l’année. Sont exclus de ces 
primes et de ces rénovations les 
logements loués à la journée, à la 
semaine de type gîte. 
Déjà 34 dossiers ont été déposés 
pour cette rénovation. Vous 
pouvez toujours contacter 
à ce jour le chef de projet, 
Romain CARAT, pour participer 
à ces rénovations. Contact : 
02.35.22.25.20 
renover.lehavremetro.fr 
Enfin et surtout, nous devons être 
solidaires et participatifs à tous les 
niveaux, que ce soit dans notre 
ville, au sein de la Communauté 
urbaine, dans l’OGS en référence 

à mes vœux 2024. 
Comme vous le savez tous, Paris ne s’est pas 
construite en un jour. Etretat, non plus. Notre 
village initial voit le jour au IIIème siècle de 
notre ère, peut-être plus vieux. Nous devons 
donc, comme nos anciens, nous adapter à notre 
temps, nos visionnaires n’ont pas toujours été 
appréciés en leur temps à leur juste valeur. Je 
ne prendrais qu’un exemple pour étayer mon 
propos : François Jeanne, 1er adjoint, qui militait 
pour un regroupement des commerces sur un 
grand bâtiment couvert et à qui nous devons ce 
beau Marché couvert de la place Foch. Il n’a pas 
été réélu en 1928, désavoué par les Etretatais 
dans les urnes pour la cherté du projet. Mais le 
bâtiment fut construit, car les sommes étaient 
engagées. Pourtant aujourd’hui, ce bâtiment 
a bien sa place et fait partie des plus beaux 
édifices de notre village. Toutefois, 20 ans plus 
tard, les Étretatais de la génération suivante 
ont apprécié et, reconnaissants, baptisèrent le 
Jardin Public du Grand Val, « le parc François 
Jeanne ». Comme quoi un Étretatais ne fait pas 
l’autre, et que François Jeanne avait tort d’avoir 
raison 20 ans avant les autres…    
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L’équipe municipale adresse un grand merci aux Étretatais 
qui ont participé au concours de fleurissement 2023. Tous 
ont ainsi contribué à l’embellissement de notre ville. 
Dès à présent, tous les Étretatais sont invités à s’engager dans 
ce nouveau concours 2024 !
Bulletin d’inscription et règlement à retirer à la mairie ou à 
l’office de tourisme. Mireille Bénard

AMC Switherland, association suisse de propriétaires de 
voitures américaines de la marque disparue Américan 
motors Corporation, a choisi notre belle ville d’Étretat à 
l’occasion de son week-end annuel en Normandie.
Le dimanche 2 juin prochain à partir de 9 h 30,  et jusqu’à 
15 h 30, les membres  stationneront leurs véhicules place 
de la Mairie ou tout un chacun pourra venir les y admirer.
Ces passionnés et amoureux de leurs belles américaines 
profiteront de cette escale étretataise pour visiter la ville, 
les falaises, le Clos Lupin et pour déjeuner dans l’un des 
restaurants de la station balnéaire.
Réservons leur un bel accueil et souhaitons leur un 
excellent séjour dans notre station.

Joël Jacob

Le ciel a bien voulu être clément et ensoleillé en ce dimanche de Pâques pour la traditionnelle 
chasse aux œufs organisée par la municipalité, à l’initiative d’Aurélie Delahais, conseillère 
municipale.
Devant André Baillard, maire, ses adjoints, Bernard Le Damany, Catherine et Joël Jacob, ce 
sont 80 enfants, accompagnés d’au moins autant de parents, qui se sont précipités dans le 
parc de la Résidence Autonomie Germaine Coty à la recherche des fameux œufs de Pâques et 
autres poules ou lapins. Dans une bonne ambiance, l’affaire a été réglée en quelques minutes 
seulement.
Petite innovation cette année pour éviter la fonte des précieux chocolats au soleil ou les 
attaques d’escadrilles de goélands, des œufs en plastiques ont remplacé les vrais et ont 
été échangés à la fin de la chasse contre les confiseries tant convoitées par tous les enfants 
enthousiastes.
Quelques résidents sont venus constater l’effervescence inhabituelle dans ce parc en général 
bien  plus calme.
Un remerciement particulier a été adressé à Mathieu Delahais pour sa participation active à 
cette belle matinée.

Texte et photo Joël Jacob

En 2023, un badge gratuit a été accordé pour un véhicule en résidence principale, 
à 10 euros pour le second véhicule, cela pour une validité sur 2023 et 2024, en 
stationnement dans toutes zones de la ville.  
Au troisième véhicule, un badge à 150 euros est proposé, valable pour l’année 
en cours.  Si un badge à 150 euros a été pris en 2023, il est donc nécessaire de le  
régulariser pour 2024. 
Pour les commerçants et propriétaires de gîtes, un seul badge à 10 euros, valable sur 
2023 et 2024, cela même s’il y a plusieurs établissements. 
S’il y a d’autres véhicules, prévoir un badge annuel à 150 euros pour un  stationnement 
dans toutes zones de la ville.
Un badge annuel à 5 euros est nécessaire pour les employés des commerces sur 
présentation du contrat de travail. Le stationnement est alors exclusif en zone orange.  
Un badge annuel à 150 euros peut être également délivré pour un stationnement 
dans toutes zones.

Bernard Le Damany

Rappel 
Validité des badges sur la commune d’Étretat

Bruno Verdier, 7ème Dan de judo
Prochainement, une cérémonie sera 
organisée, salle Henri Dupain, en l’honneur 
de Bruno Verdier, professeur historique du 
club de judo. Il a, en effet, été promu par 
ses pairs au grade de 7ème Dan de Judo, le 7 
décembre 2023 lors de la réunion plénière 
de la Commission Spécialisée des Dans et 
Grades Equivalents (CSDGE). 
En présence d’André Baillard,Maire, des 
adjoints et conseillers municipaux, de 
Grégory Thomas,président du club, de ses 
élèves, des familles et amis, des cadeaux 
lui seront remis. Il recevra notamment la 
médaille de la ville d’Étretat des mains du 
maire.

Joël JACOB
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Le 5 février dernier, en présence d’André Baillard, 
maire, et Catherine Jacob, 2ème adjointe, les 
résidents et le personnel de la résidence Germaine 
Coty se sont réunis dans la salle de restaurant pour 
fêter les 104 ans de Julienne Cordonnier .
La doyenne de la résidence, aux côtés de sa sœur, 
Ginette Savalle qui fêtera ses 100 ans en septembre 
prochain, a soufflé ses bougies disposées sur un 
superbe gâteau confectionné par le personnel.
Madame Cordonnier a vivement remercié tous les 
convives de leur présence et pour les petits plaisirs 
qui lui ont été offerts.

Catherine JACOB

Nous le connaissons tous. Il constitue une part de notre 
patrimoine et de l’âme de notre village. Il fait partie des murs 
selon l’expression. Nous passons tous les jours devant lui sans 
le regarder ni même le voir parfois tellement il est présent. 
Pourtant, au même titre que notre église, notre chapelle, nos 
belles falaises et nos musées, il mérite, lui aussi, d’être mis en 
valeur, dans la lumière.
Mais de qui s’agit-t-il ? 
Un indice ? Il fêtera ses 100 ans en 2027 et tous les jeudis matin, 
il est entouré des activités pour lesquelles il a été construit à 
l’origine.
Mais oui, mais c’est bien sûr : le marché couvert.
Il est donc tout à fait normal de lui rendre à présent ses lettres de 
noblesse. Et ce sera chose faite le 18 mai prochain.
En effet, L’équipe municipale l’a inscrit pour le festival «Pierres 
en lumières», festival nocturne du patrimoine normand 
qui se distingue en fédérant chaque année toujours plus de 
participants. Ce sont plus de 7000 visiteurs qui, l’an passé, se 
sont émerveillés devant les nombreux sites représentatifs de 
la diversité du patrimoine de notre territoire : constructions 
médiévales, monuments historiques, vestiges militaires, 
patrimoine religieux...
Pour l’édition 2024, la municipalité offrira ainsi une soirée 
exceptionnelle qui sauf erreur sera une première à Étretat.
Samedi 18 mai, dès la tombée de la nuit, vers 21h15, et jusqu’à 
23h30, le bon vieux marché couvert sera habillé d’un éclairage 
qui mettra en valeur toute son architecture que ce soit à 
l’intérieur comme à l’extérieur. 
Financé par la municipalité, ce spectacle gratuit sera animé par 
SOS Musik pour l’éclairage et par le «Louisiane and Caux Jazz 
Band», animateur de l’ouverture du dernier marché de Noël.
La soirée ne serait toutefois pas complète si nous ne faisions 
pas découvrir ou redécouvrir cette superbe construction. Aussi, 
pour conter son histoire, la lecture d’un texte rédigé par André 
Baillard, maire, sera  diffusée au début de cette manifestation.
Les étretataises et étretatais auront là, une belle occasion pour 
se plonger dans l’histoire du village et de son marché couvert. 

Texte et photo Joël JACOB

Pour la saison 2024, le 
camping municipal sera fermé. 
Il rouvrira la saison prochaine 
après une série de travaux 
qui lui donneront un standing 
digne de la ville et de notre 
époque. 
Ci-contre, une projection 
des futurs locaux réalisés par 
Nathalie Letulle, architecte.
Aménagements confortables 
et sécurisés sont au coeur du 
cahier des charges du projet.

Catherine JACOB

Programme des événements à venir
1er mai - Accueil
• Des nouveaux arrivants à Etretat
• Les heureux parents et leur(s) bébé(s) en 2023
• Les jeunes mariés 
• Les médaillés du Travail
• Verre de l’amitié à la salle Cramoysan
8 mai - Mémoire et cessation des combats -capitulation sans 
condition de l’armée allemande 
•Rassemblement place Monseigneur Lemonnier à partir de 11h
•Cérémonie mémorial britannique, monument français et place 
Foch plaque commémorative Anglo américaine 
•Place Foch, mémoire de nos aviateurs Charles Nungesser et 
François Coli, héros de la Première Guerre mondiale, disparus 
en mer lors de leur tentative de la traversée de l’Atlantique Nord 
9 mai - Fêtes de l’Ascension
• Messe sur le perré à hauteur des cabestans en musique 
(Batterie fanfare de Montivilliers)
• Bénédiction de la mer
• Verre de l’amitié au Casino d’Étretat 
10 mai - de 20h à 23h 
• Grand’Escale de Fécamp : invitation de la ville d’Étretat sur le 
voilier « Le Français » pour honorer tous les partenaires de la 
ville, les élus de l’OGS et de la C.U.
6 juin 1944/2024 - 80ème anniversaire du Débarquement de 
Normandie
• Honneur à nos héros cimetière britannique et monument aux 
Morts de la ville d’Étretat 
• Place Foch 
• Inauguration de l’exposition « Le Mur de l’Atlantique»  sur 
Étretat et ses environs, suivi du verre de l’amitié à la salle Marcel 
Cramoysan
5,6 et 7 juillet - À l’occasion des Olympiades 2024 et Para-
Olympique, du passage de la Flamme à Étretat, la municipalité 
a souhaité faire une fête réservée aux Étretatais et aux habitants 
des villages riverains, aux commerçants, aux membres de la vie 
associative pour promouvoir l’esprit des jeux en restant fidèle à 
Pierre de Coubertin. Nous lui devons les jeux modernes initiés 
en 1924.
Son père, Charles de Coubertin avait une propriété à Étretat. 
Il y passait beaucoup de temps et initia les sports à Étretat 
notamment l’escrime, le tennis, l’hippisme, la natation et tant 
d’autres sports
13 et 14 juillet - À l’occasion de la fête nationale 
• 13 juillet au soir, retraite aux flambeaux, feu d’Artifice 
• 14 juillet, à partir de 11h, place Maurice Guillard, pour 
l’occasion en place d’Arme, aura lieu une prise d’Armes avec la 
Marine nationale, un détachement sous les Armes

André Baillard

Samedi 27 janvier a eu lieu, place Maurice 
Guillard, la prise de commandement du 
Centre Incendie et Secours d’Étretat par le 
commandant Romain Hélin et les cérémonies 
de la Sainte-Barbe, patronne des Sapeurs-
Pompiers. 
Sous le commandement du lieutenant-colonel 
Hervé Colibert, la cérémonie s’est déroulée en 
présence des autorités civiles et militaires : 
Marie-Agnès Poussier-Winsbach, députée 
de la 9ème circonscription, Agnès Canayer et 
Céline Brulin, sénatrices de la Seine-Maritime, 
Florence Durande, conseillère départementale 
du canton d’Octeville, André Baillard, maire 
de la ville d’Étretat, et ses adjoints, les maires 
des communes voisines où les pompiers 
interviennent, André Gautier, président du 
Conseil d’administration du SDIS, et le colonel 
hors classe Stéphane Gouezec, chef de corps 
du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours. 
Le colonel Gouesec a prononcé la phrase 
sacrée de la reconnaissance de l’autorité mise 
en place « Personnel du Centre d’incendie et de 
secours d’Étretat, vous reconnaîtrez désormais 
comme chef le Commandant Romain Hélin, ici 
présent (le désignant de la main) et vous lui 
obéirez dans tout ce qu’il vous commandera 
pour le bien du service, dans l’exécution des 
règlements du Corps départemental et dans 
le respect des lois de la République ».
Après un dépôt de gerbes de fleurs par les 
autorités, plusieurs personnels sapeurs-
pompiers ont été mis à l’honneur ; certains par 
le biais d’une promotion au grade supérieur 
ou la remise d’une décoration : le Sergent Gael 
Buray reçoit l’appellation de Sergent-Chef, le 

1ère Classe Hugues Lefay est promu au grade de 
caporal, le Sapeur Anthony Lebourgeois reçoit 
l’appellation de 1ère Classe et le Sapeur Yannick 
Lepley reçoit l’appellation de 1ère Classe.
 
La cérémonie a été suivie des célébrations de 
Sainte-Barbe et du verre de l’amitié à la salle 
Adolphe Boissaye où Romain Hélin a ouvert 
le chapitre des discours rendant hommage 
aux pompiers morts en service et à son 
prédécesseur, le capitaine Levasseur, décédé 
à la suite d’une maladie. Marie-Agnès Poussier-
Winsbach s’est prononcée au nom de tous les 
élus présents. Le maire d’Etretat a évoqué la 
tragédie de Sainte Barbe.    

André Baillard

Entraînement Intensif : Passage de la flamme
Tous les Étretatais sont très heureux d’accueillir le passage 
de la flamme olympique dans leur ville le 5 juillet. Et quand 
nous disons tous les Étretatais, il s’agit notamment des 
habitants, des écoliers, des commerçants, des adhérents 
des associations, ainsi que les villes voisines.
La municipalité tient d’ores et déjà à remercier tout ce monde 
pour l’engouement dont les uns et les autres font preuve 
dans l’organisation de cet événement ! 
18 villes ont ainsi été conviées à rejoindre Étretat. Elles 
participeront aux animations, à la logistique pour leurs 
écoles.
10 réunions se sont déroulées à ce jour pour un dispositif 
d’ampleur : 3 jours de fête du sport, d’animations, de 
spectacles, de musique, de danse, de restauration de qualité.
Le programme détaillé de cette aventure est en cours 
d’élaboration, et des temps forts seront au programme tout 
au long de ce week-end animé.
Même si les équipes se renforcent sûrement, la municipalité 
vous invite à être au cœur de cette manifestation inédite en 
devenant bénévole. 
N’hésitez pas à vous inscrire à l’adresse email : 
organisation.flamme@ville-etretat.fr
Rendez-vous les 5, 6 et 7 juillet 2024 pour cet inoubliable 
moment qui s’achèvera le dimanche matin par une course 
de garçons de café organisée par les commerçants d’Étretat.

Caroline Masse

Théâtre : Le Dieu du carnage
Le 24 février dernier, la municipalité avait offert aux Étretataises et Étretatais une 
représentation de la pièce de Yasmina Reza : «Le Dieu du carnage». 
Une centaine de personnes a assisté à cette soirée, salle Boissaye. Les quatre 
comédiens ont réussi à embarquer le public dans un moment jubilatoire, agréable et 
ponctué d’éclats de rire. Les paradoxes de la condition humaine ont été passés en revue : 
l’égoïsme et la générosité, la responsabilité et l’indifférence, la politesse et la brutalité, 
le futile et le grave, tout le dérisoire des grandes déclarations qui s’effrondrent à la 
moindre anicroche. 
Celles et ceux qui l’ont souhaité ont pu rencontrer les comédiens et leur transmettre 
leurs remerciements, leurs impressions et félicitations après le spectacle.
Une belle soirée enthousiasmante. Joël JACOB

Samedi 1er juin, une compétition de chasse 
sous-marine sera organisée sur la plage 
d’Étretat par l’Emerald Water Normandie 
Spearfishing, Club de chasse sous-marine 
havrais, sous l’égide de la municipalité.
Cette première édition débutera à 10h30 
après un briefing de sécurité. Vingt équipes de 
2 apnéistes chacune chasseront sous nos eaux 
limpides jusqu’à 15h30. 
La cérémonie de pesée des poissons, le podium 
et la remise des récompenses se déroulera à 
16h30 sur la plage, Terrasse Gustave Courbet. 
Une vente de boissons et de gâteaux au profit 
de l’association Emerald Water et de la SNSM 
accompagnera ce moment convivial.
Vers 17 heures, le produit de leur « pêche » 
sera distribué en filets de poissons en échange 
d’un don (chacun donne ce qu’il veut) au profit 
encore de la SNSM qui assurera la sécurité en 
mer de l’évènement. 

Venez nombreux les encourager et profiter du 
poisson frais… croisons les doigts pour que la 
chasse soit bonne.                                                  Joël JACOB

L’association a, par ailleurs, organisé le 
24 mars à partir de 10h une opération de 
ramassage de déchets à Étretat.
La météo capricieuse et la marée haute a 
dirigé les «nettoyeurs» sur les falaises où 
l’opération « propreté » a pu être menée.
Elle a permis de collecter deux sacs 
poubelles par adulte, remplissant ainsi un 
conteneur d’ordures ménagères.
A signaler le soutien des associations Aloha 
et Voiles & Galets pour cette belle initiative 
et pour laquelle l’équipe municipale 
remercie tous les participants,adultes et 
enfants.

Le 21 février dernier peut-être avez vous croisé 
des jeunes gens, filles et garçons, tous vêtus 
de la même tenue bleue et blanche et avec 
casquette floquées SNU pour Service National 
Universel.
Accueillis dès 8 h 30 par André Baillard, maire, 
et ses adjoints, les jeunes gens, issus de villes 
de la couronne parisienne  et encadrés par des 
adultes, se sont partagés la journée en deux 
groupes d’une quarantaine de personnes 
pour une course d’orientation dans la ville et 
ses alentours. 
Après avoir installé leur QG dans la salle 
Cramoysan, les organisateurs ont pu centraliser 
sur informatique la progression des jeunes et 
les  pointages à chaque découverte des  balises 
électroniques placées au préalable en divers 
points d’Étretat.
Cohésion et camaraderie
À l’issue de cette journée forte de cohésion et 
de camaraderie, les jeunes gens ont rejoint le 
domaine des Hellandes à Angerville-l’Orcher 
où ils ont séjourné durant 12 jours.
Vendredi 23 février, en milieu d’après midi, une 
cérémonie haute en couleur s’est déroulée 
dans les locaux de ce domaine en présence de 
Gilles Quénéhervé, Sous-préfet, de Florence 
Durande, conseillère départementale, de 
Benoît Roger, Inspecteur d’Académie, de 
Camille Gregorio, Cheffe de projet SNU au 
sein des services de l’Éducation �ationale, 
des maires et adjoints d’Angerville-l’Orcher, 
Manéglise et Étretat, de Guy Francois, chef 
du centre de séjour, de tous les personnels 
d’encadrement et de tous les jeunes 
volontaires.
Après la cérémonie de levée des couleurs 
suivie d’une Marseillaise magnifiquement 
interpretée a cappella par les stagiaires, ce 
fut le moment des discours par les autorités 
présentes. À l’issue, chaque chef de groupe 
a présenté un texte résumant leur séjour 
souvent emprunt, au départ, de réticences 
les uns envers les autres  puis se transformant 
progressivement en camaraderie, cohésion et 
amitié, sachant qu’aucun ne se connaissait lors 
de leur première rencontre.
Pour terminer ce riche après-midi et avant 
de tous se retrouver pour le verre de l’amitié 
et échanger, les personnalités ont remis 
individuellement à chaque volontaire 

SNU une attestation de formation. Puis les 
représentants du département leur ont offert 
le livre de Maurice Leblanc, «L’Aiguille creuse». 
Dès le lendemain, toutes et tous ont rejoint 
leurs familles respectives pour reprendre, 
dès le lundi, leur scolarité après avoir mis 
volontairement à profit leurs vacances 
scolaires pour cette magnifique expérience 
du SNU.

Joël JACOB

Service National Universel 
Course d’orientation dans la ville

Sainte-Barbe
Prise de commandement 
du commandant Romain Hélin
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Trophée de l’Aiguille sous les eaux étretataises ! Festival «Pierres en lumières»

104 printemps pour Julienne Cordonnier !

Le camping fait peau neuve !
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Service National Universel
Le SNU a pour objectifs de promouvoir 
une société de l’engagement, renforcer 
la cohésion nationale grâce à la mixité 
sociale et accompagner les jeunes dans leur 
parcours personnel et professionnel.
Le service national universel (SNU) est 
un projet éducatif d’émancipation et de 
responsabilisation des jeunes, visant à 
les impliquer pleinement dans la vie de la 
Nation. Il s’adresse aux jeunes de 15 à 17 
ans et se déroule en deux phases.
La première est un séjour de cohésion de 
12 jours dans un autre département que 
le sien.
La seconde consiste, au choix,  en un temps 
d’engagement court (au minimum 84 
heures ou 12 jours) dans le cadre d’une 
mission d’intérêt général ou un engagement 
plus long (entre 3 mois et 1 an) qui peut 
prendre différentes formes (effectuer du 
bénévolat associatif, accomplir une action 
de volontariat à l’international, intégrer la 
réserve opérationnelle des armées ou de la 
Police nationale, devenir sapeur-pompier 
volontaire…). 
Ce service s’apparente aux services civiques 
tels qu’ils sont proposés aux jeunes gens à 
partir de 18 ans pour assurer une mission 
durant la saison dans notre station.
Vous êtes intéressés par le SNU, consulter 
son site  https://www.snu.gouv.fr 
Vous avez 18 ans et vous souhaitez effectuer 
un service civique à Étretat, adressez-
vous à l’accueil de la Mairie pour vous 
inscrire (02.35.27.01.23) ou envoyez votre 
candidature par courrier : Mairie - Place 
Maurice Guillard 76790 Étretat


